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pierre, plus de machiavélistes, plus de despotes, 
ni en opinion ni en fait, plus de nobles ni de 
fanatiques; plus de meneurs, ni d’exagérés; 
liberté, égalité, justice, probité, amour de la 
patrie, voila notre voeu. Vive la République, Vive la Convention. 

Suivent 34 signatures. 

o 

[La société populaire et républicaine de l’Unité 
à la Convention nationale, le 11 brumaire an III] (20) 

Liberté, Égalité, la République ou la mort. 

Citoyens Législateurs 
Justice à l’ordre du jour, punition au crime, 

indulgence à l’erreur ; la terreur est l’arme def-
fencive des déspotes, la liberté fait germer les 
vertus républicaines, l’union assure la victoire 
de nos armée ; nous n’obéirons jamais aux pas¬ 
sions de quelque ambitieux qui voudroit s’em¬ 
parer du gouvernement, nous adhérons à votre 
sublime adresse au peuple français, et répan¬ dez sans cesse comme vous avez fait dans votre 
adresse au peuple les lumières dont la Répu¬ 
blique a besoin et vous verrez tous les citoyens 
ralliez autour de vous, bénir vos traveaux bien¬ 
faisant, terrassez toutes les coalitions des bri¬ 
gands de l’intérieur, comme nos armée ont 
terrassé les sattelitte des despotes, nous jurons d’estre attachée à la Convention nationale et 
adressons des voeux au ciel, pour sa conserva¬ 
tion, nous respecterons jusqu’à la mort, les lois 
émanée de la Représentation nationale et nous 
voulons mourir, plutost que notre liberté nous 
échappe, vive à jamais la Convention et que ses traveaux soient immortels. 

Nous jurons que la Convention nationale 
seroit notre point de ralliement si jamais 
quelque insurrection osait s’élever dans le 
centre de la République. Salut et fraternité. 

Suivent 18 signatures. 

P 

[La commune de Brioude à la Convention natio¬ 
nale, le 6 brumaire an III] (21) 

Liberté, Égalité ou la mort. 

Représentants du peuple. 
Les citoyens de la commune de Brioude répu¬ 

blicains par principes honorent la justice et les 
vertus mises en pratique. Ils en ont trouvé le 

(20) C 326, pl. 1416, p. 24. 
(21) C 326, pl. 1416, p. 3. 

code dans votre addresse aux français. Ils la 
regardent comme le point de réunion de toutes 
les volontés. Ils n’ont jamais reconnu et ne 
reconnaitront d’autre centre que la Convention 
nationale. Ils combatront à son exemple, les 
ennemis de la République, sous quelque forme 
qu’ils se déguisent. 

La société populaire avait voté cette 
addresse, par son arrêté du 29 vendémiaire, aux acclamations unanimes de sa société et des tri¬ 
bunes. Son envoy fait individuellement par les 
citoyens soussignés est une preuve de leur atta¬ 
chement aux principes de la Convention et de 
leur respect pour les loix. 

Vive la République, vive la Convention. 
Suivent 83 signatures. 

q 

[La société populaire de Lavoûte à la Conven¬ 
tion nationale, le 30 vendémiaire an III] (22) 

Citoyens representans 
La garantie de la liberté est tout à la fois, 

et dans la force du peuple et dans sa réunion 
au gouvernement qui a mérité sa confiance. La 
société populaire de La Voutte a toujours été 
si convaincue de cette vérité, que dans toutes 
les circonstances périlleuses où s’est trouvée la 
liberté, elle aurait cru trahir son amour pour 
une si belle cause, si elle ne se fut empressée 
de donner à la représentation nationale de nou¬ 
veaux témoignages d’adhesion à ses principes 
et de dévouement sans bornes pour leur main¬ 
tien : pressée aujourd’huy par les memes sen¬ 
timents, au milieu des nuages politiques qui 
environnent encore le char de la révolution, elle vous bénit et vous félicite de tous ces decrets 
pleins de sagesse émanés depuis cette nuit à 
jamais mémorable du neuf au dix thermidor. 
Elle voit avec reconnoissance que désormais la 
justice ne sera point un vain nom, et quoiqu’elle 
ne paraisse plus toute couverte de sang, elle 
sera toujours terrible pour les ennemis de la 
révolution et les continuateurs de Robespierre. 

Au nom de cet infâme scélérat, nos coeurs se 
soulèvent encore, forcée de le nommer dans ses 
annales, lTiystoire frémit d’horreur, et si elle fut 
malheureuse de le posséder si longtemps dans 
son sein, la Convention s’est couverte de gloire 
en le terrassant et en ordonnant par son decret 
du 12 vendémiaire, de continuer l’instruction 
sur l’horrible conspiration dont il était l’auteur. 

En nous apprenant à être inexorable pour 
l’immoralité, vous nous donnez cette douce 
confiance, que vous la chasserez des tribunaux 
et des fonctions publiques. Puissent désormais 
la sagesse, la justice, et vos principes si bien 
connus, être la règle de tous les citoyens ! quel 
homme qui ne voulut être français et quel fran¬ 
çais assez méprisable, assez indigne de ce 

(22) C 326, pl. 1416, p. 37. 
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nom pour ne point chérir le gouvernement 
républicain. 

Citoyens représentons, ravie des vérités éter¬ 
nelles, et des principes sacrés qui sont rappel-
lés dans votre adresse et jalouse pour ainsi dire 
de les graver dans sa mémoire comme ils le 
sont déjà dans son coeur. La société a arrêté 
que lecture en serait faite pendant trois heures 
consecutives, et ce sera toujours avec ces trans¬ 
ports qui caractérisent un peuple libre, heureux 

et triomphant. Tels sont citoyens Représentons les senti¬ ments et les voeux des membres composants la 

société populaire de La Voutte. Salut et fraternité. 

Barjol, président, 
Golvant, Pagès, secrétaires. 

r 

[La société populaire de Saint-Léonard-sur-
Vienne à la Convention nationale, s. d.] (23) 

Liberté, Égalité. 

Représentans d’un peuple libre. 
La révolution n’est plus dans le cas de 

prendre une marche rétrograde; vos principes, vôtre conduite ferme et cette attitude fière et 
imposante qui ne convient qu’à des Législateurs 
Républicains nous sont un sur garant qu’elle 
s’achèvera sous vos auspices et que bientôt le 
peuple français n’aura plus qu’à jouir de la 
liberté et des bienfaits qu’elle lui assure. 

Les fripons et les intrigans, les continuateurs 
du Catilina moderne, tels sont les ennemis qu’il 
vous reste à combattre et qui doivent couron¬ 
ner vos triomphes ; poursuivez les jusques dans 
leurs derniers retranchemens, vous les décou-
vrirés sous quelque masque qu’ils se présen¬ 
tent, et la justice nationale qui les attend et 
qui doit leur porter le dernier coup, apprendra 
bientôt à ces monstres ce que peut un peuple 
qui veut être libre et que tant d’atrocités et de 
brigandages avoient indigné et courroucé. 

Ne souffrés pas qu’aucune autorité cherche à vous influencer et a rivaliser avec vous : mais 
pourquoi rappeller ces principes aux manda¬ 
taires de vingt cinq millions d’hommes ? Le bon¬ 
heur du peuple n’est-il pas l’unique but de leur 
mission? N’ont-ils pas juré de le faire? Et ne 
seroit ce pas un crime de leze-nation que de 
penser qu’ils puissent manquer aux engage-
mens qu’ils ont contracté avec lui? Bannissés, 
mais bannissés pour jamais du sol de la Répu¬ 
blique ce sisthème de terreur que vous avez mis 
à l’ordre du jour dans les armées des brigands 
courronnés, et qui ne convient qu’aux méchants, 
la terreur ne fut jamais la compagne de la 
liberté : faites disparoitre pour jamais ce dan¬ 
gereux aliment et la dernière ressource des scé¬ 
lérats de tout genre que la justice et la vertu 

(23) C 326, pl. 1416, p. 23. 

la remplacent et établissent pour toujours leur 
empire parmi les français ! N’admettés plus 
aucune distinction entre les patriotes; et tous 
les bons citoyens sont des frères; que le der¬ 
nier coup de la massue que le peuple a mis 
dans vos mains frappe sur les fripons, les intri¬ 
gans, les ambitieux, les agitateurs, qui forment 
une classe à part : c’est celle du crime : pros-
crivés à jamais ces êtres qui ne veulent vivre 
que de rapines et qui cherchent à se mettre à 
la tête du gouvernement pour en dilapider les 
finances : ces hommes sont les mauvais citoyens 
que vous devés abbatre : Élevés sur leur ruines 
la colonne de l’égalité et montrés au peuple cette divinité cherie embrassant et soutenant 
la liberté. Maintenés jusqu’à la paix le gouver¬ 
nement révolutionnaire, ce gouvernement fondé 
sur la justice et l’équité mais maintenés le dans 
toute sa force et dans toute sa vigueur et qu’il 
soit l’éceuil contre lequel viendront se briser les 
projets et les efforts de tous les ennemis de la 
révolution française. Tels sont les voeux des 
soussignés qui applaudissent aux principes 
sacrés que renferme l’adresse aux Français : ce 
sera la désormais le dépôt où ils prendront des 
armes pour combattre les intrigans et les 
corrupteurs de l’opinion publique; ce sera la 
qu’ils trouveront un point de raliement qui ne 
peut être que la Convention nationale a laquelle ils demeureront constamment attachés et entre 
les mains de laquelle ils jurent comme ils l’ont 
déjà fait plusieurs fois de tout sacrifier pour le 
maintien de la république française, une, indi¬ 
visible et démocratique. 

Vive la république, vive la Convention. 
Suivent 52 signatures. 

s 

[La société populaire de Quingey à la Conven¬ 
tion nationale, le 4 brumaire an III] (24) 

Citoyens Représentans, 
Votre adresse au peuple françois, a exité en 

nous les sentimens de la plus vive alegresse, 
nous y avons reconnu les principes qui doivent 
faire le bonheur, et la gloire de la republique; 
nous la gravons dans nos coeurs, et nous 
aimons a en repeter la lecture. L’adresse de la société d’Aurillac a été vouée 
à l’improbation, nous la renvoyons aux intri¬ 
guants qui sans doute en sont les auteurs, notre 
point de raliment, est la Convention nationale, nous voulons seconder ses vues bienfaisantes, 
nous jurons honte au crime, honneur a la pro¬ 
bité, a la vertu, deffense à l’innocence oprimée. 
Il n’y a jamais eu parmis nous d’intrigue, ny 
esprit de parti, le bonheur de la patrie, l’affer¬ 
missement de la république, une, indivisible, 
sont notre unique désir et c’est la que se reu¬ nissent tous nos voeux. 

(24) C 326, pl. 1416, p. 31. 
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